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COMMERCE D'ETAT

Question des ETATS-UNIS concernant la notification présentée
par le MEXIQUE au titre de l'article XVII1

Le Secrétariat a reçu, le 8 juillet 1997, la communication ci-après de la Mission permanente
des Etats-Unis.

_______________

Dans sa communication datée du 17 février 1997 (G/STR/N/1/MEX), le Mexique indique qu'il
n'a aucune entreprise commerciale d'Etat. Or, il nous apparaît que la CONASUPO (Compañía Nacional
de Subsistencias Populares) peut en fait entrer dans la définition d'une entreprise commerciale d'Etat
donnée à l'article XVII. Aux fins de l'OMC, et compte tenu des paramètres énoncés à l'article XVII,
le Mexique pourrait-il présenter une notification révisée en donnant davantage de précisions sur les
activités de la CONASUPO, ainsi que de toute autre entreprise commerciale d'Etat s'il y a lieu, en
suivant le modedeprésentation et les directives applicables à lanotificationdes entreprises commerciales
d'Etat?
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